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COMPTE RENDU DES CAPL D’APPELS DE NOTATIONS A, B, E T C 
les 7, 14 et 17 JUIN 2010 

 
L’Union SNUI SUD Trésor Solidaires dans sa déclaration liminaire a rappelé qu’au cours de ces 

dernières semaines les agents se sont fortement mobilisés pour dénoncer les effets désastreux de la 
politique gouvernementale, notamment dans le cadre de la réforme des retraites. 

Nous avons réaffirmé également l’importance d’ouvrir très vite de réelles négociations 
permettant de répondre aux attentes fortes des personnels de la DGFiP sur des sujets d’importance 
comme : l’avenir des missions, l’évolution des carrières, des métiers, des règles de gestion, les 
besoins en volume d’emplois pour faire face aux missions, la revalorisation des carrières, le rattrapage 
et la revalorisation indemnitaire, l’amélioration des conditions de travail particulièrement dégradées 
dans le cadre de la mise en place des SIP. 

Les élus de l’Union SNUI SUD Trésor Solidaires ont rappelé que le système de notation-
évaluation tel qu’il a été conçu et remanié par l’administration, est l’une des causes essentielles de la 
détérioration des conditions de travail et des règles de gestion. 

Ce système est un frein majeur au déroulement harmonieux des carrières et à l’augmentation 
du pouvoir d’achat . 

Pour l’Union, la loi, le règlement, la doctrine administrative fixent le cadre dans lequel les agents 
de la DGI exercent leurs fonctions.  

Ce cadre nécessite neutralité et indépendance et les logiques de contractualisation et de 
rémunération au mérite qui s’immiscent dans le service public fiscal et foncier y portent atteinte. Nous 
avons dénoncé cette logique du contrat, cette logique de la performance individuelle et du mérite, 
logiques qui renforcent l’arbitraire et l’opportunisme.  

Concernant plus particulièrement ces CAP locales de notations, cette année comme les 
précédentes, nous avons constaté qu’aucune majoration de 0,06 n'a été mise en réserve. Nous avons 
dénoncé ce fait qui prive les CAPL de jouer pleinement leur rôle.  

La seule réponse du Président a été qu'il s'agit d'un choix délibéré de la direction. 
 
Nous avons encore une fois pu constater l’iniquité de ce système de notation. Ainsi pour les 49 

dossiers d’appels, les possibilités étaient : 
 

 Echelons variables  Echelons terminaux 
 0,02 0,06 0,02 0,06 

CADRE A 2 0 1 0 
CADRE B 3 0 1 0 
CADRE C 5 0 1 0 

 

Au final, ces « maigres » majorations ont toutes été « distribuées ». 



Nous avons également obtenu la modification ou la réécriture d’un certain nombre 
d’appréciations générales. 

 

Les élus de L’Union SNUI SUD Trésor Solidaires ont à nouveau dénoncé les conséquences 
catastrophiques liées au découragement et à l’amertume qu’induit ce système injuste. Beaucoup trop 
d’agents sont laissés « sur le carreau » et ce sans aucune justification de la parité administrative. 

 

D’ailleurs celle-ci s‘est retrouvée à de nombreuses reprises en difficulté face à la qualité des 
dossiers défendus et à l’absence cruelle de possibilité d’évolution.  

 

Les représentants de l’Union SNUI SUD Trésor sont à  la disposition des camarades qui 
souhaiteraient saisir la Commission Nationale d’Evo cation pour les aider ou les assister dans 
cette démarche. Ils disposent de quinze jours à com pter de la réception de la notification de 
rejet de leur requête par la direction. Les CAPiste s Nationaux de notre organisation syndicale 
Laurent REOULET (cadre C), Christian MOURIES (cadre  B) et Roger GUGLIELMI (cadre A) 
prendront en charge ces dossiers. 

 

Les élus de l’Union SNUI SUD Trésor Solidaires 

En CAPL 1  

 

Elisabeth GONZALES  Françoise VINCENTI-EBEYER  Nadi ne CHAZAUD 

Philippe PITON  Roger GUGLIELMI   Jean-Louis CORRAZ E 
 

En CAPL 2  
 
 
Valérie CHIABOTTO Michelle LE JEUNE Gracia SARAZIN Michèle BARRIT 
Denis CHOVET Jacques CHRISTEN Claude HOBSTER Lauren t LONGUEVILLE 
 

En CAPL 3  
 
 
Simone BONNELLY   Sylvie LEONARD  Dominique ORTIZ 
Sylvie RAYBAUD   Gilles RAMOS   Thierry MUNOZ 
 


